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MUTATION DE LOTS DE COPROPRIETE 
 

 

INFORMATIONS DES PARTIES 
 
 

 

   
 

 

- I -  PARTIE FINANCIERE 
 

Etat daté (Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 

Situation individuelle du copropriétaire cédant 

 

 

- II -  PARTIE ADMINISTRATIVE – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 

- III - ANNEXES : Textes Applicables 
 

Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée : Article 18 alinéas 5 et 6, Article 19-1, Article 20 

Décret n° 67-223 du 17 mars 1967 modifié : Article 5, Article 5-1, Article 5-2, Article 6, Article 6-

1, Article 6-2, Article 6-3, Article 35, Article 44, Article 45-1 

 

 

- IV - CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20 
 

 

15/02/2022 DATE ENVISAGEE POUR LA MUTATION 
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- I - PARTIE FINANCIERE 

 

E T A T      D A T E 
(Article 5 du Décret du 17 mars 1967 modifié) 

 

1ère partie : 

Sommes dues par le copropriétaire cédant pour les lots objets de la mutation 
 

A. - Au syndicat au titre :   

    

 1.   des provisions exigibles    

 1.1   du budget prévisionnel (D art. 5 1° a) 483.00 € 

    
 1.2 des dépenses non comprises dans le budget  

        prévisionnel (D art. 5 1° b) 

 

150.00 € 
    

 2.   Charges impayées sur exercices antérieurs (D art. 5 1° c) 6910.00 € 

    
 3. Sommes devenues exigibles du fait de la vente 

      (mentionnées à l'article 33 de la loi du 10/07/65 – D  art. 5 1° d) 

 

0.00 € 

    
 4.   Avances exigibles (D art. 5 1° e)   

 4.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement) 

       (D art. 35 1°) 

 

0.00 € 

    
 4.2 avances nommées provisions (Provisions Spéciales) 

       (L art. 18 alinéa 6 et D art. 35 4° et 5°) 

 

0.00 € 

    
 4.3 avances représentant un emprunt (D art. 45-1  4°) (emprunt du 

syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux) 

  

0.00 € 

    
 4.4 Fonds de travaux (105) (Loi du 10/07/65 n° 65-557 art. 14-2) 238.62 € 

    
 5.  Autres sommes devenues exigibles du fait de la vente 5480,04  € 

 5.1 Prêt : quote-part devenue exigible 0.00 € 

 5.1.1 Autres créances 0.00 € 

   

B. – Au titre des honoraires de mutation : 380.00 € 

    

  Total (A + B) : 13641.66 € 
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2ème partie : 

Sommes dont le syndicat pourrait être débiteur à l'égard du copropriétaire cédant 

pour les lots objets de la mutation 

 

 

 

AU TITRE 
 

 

 

 

A.  - des Avances perçues (D art. 5 2° a)   

 A1 - avances constituant la réserve  

(fonds de roulement) (D art. 35 1° ) 

 

0.00 € 

    
 A2 - avances nommées provisions (provisions spéciales) 

(L. art 18 alinéa 6 et D art. 35 4° et 5°) 

  

0.00 € 

    
 A3 - avances (D art. 45-1 4°) (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires 

ou de certains d'entre eux) 

  

0.00 € 

    

B.  - des Provisions sur budget prévisionnel (D. art.5 2° b)   

 B1 - Provisions encaissées sur budget prévisionnel pour les périodes 

postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la 

déchéance du terme prévu à l'article 19-2 loi du 10/07/65, à l'égard du 

copropriétaire cédant. 

 

0.00 € 

     

  Total (A + B) : 0.00 € 

 

 

 

Pour information montant du fonds ALUR : 488.22 € 
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3ème partie : 

Sommes incombant au nouveau copropriétaire pour les lots objets de la mutation 

 

Nouveau copropriétaire : NC 
 

 

A.  - Au syndicat au titre :  
    
 1.  de la reconstitution des avances (D art. 5 3° a)   

 1.1 avances constituant la réserve (fonds de roulement)  

         (D art. 35 1°) 

  

0.00 € 

    
 1.2 avances nommées provisions (provisions spéciales) 

         (D art. 35 4° et 5°) 

  

0.00 € 

    
 1.3    avances (D art. 45-1 4°) 

        (emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou  

        de certains d'entre eux) 

  

  

0.00 € 

    
 2.  des Provisions non encore exigibles   

 2.1 Dans le budget prévisionnel (D art. 5 3° b)   

 Date d'exigibilité 01/04/2022 Montant : 483,00 € 

      
 Date d'exigibilité 01/07/2022 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/10/2022 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/01/2023 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/04/2023 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/07/2023 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité 01/10/2023 Montant : 483,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

   
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 
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 2.2 hors budget prévisionnel (D art. 5 3° c)  

 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

 

 

 3.  des cotisations fonds travaux non encore exigibles (article 14-2)   

      
 Date d'exigibilité 01/04/2022 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/07/2022 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/10/2022 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/01/2023 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/04/2023 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/07/2023 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité 01/10/2023 Montant : 23,73 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 

      
 Date d'exigibilité  Montant : 0,00 € 
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B. - Au Syndic, au titre des honoraires de mutation 0,00 € 

   

 Total (A.1 + B) : 0,00 € 
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I M P O R T A N T : A COMPLETER PAR LE SYNDIC 

 

 

 

 

Les avances sont, conformément à l'article 45-1 du Décret du 17 mars 1967 modifié, remboursables. 

 

En conséquence, le syndic devra préciser les modalités à retenir par les parties aux termes de l'acte. 

 

La solution retenue par le Syndic est la suivante : 

 

 

 

 

 

L'acquéreur rembourse directement le vendeur des 

avances portées sous A/1 (reconstitution des avances) 

à la troisième partie, soit globalement la somme de 

 

Dans ce cas, l'acquéreur deviendra cessionnaire de 

ces avances à l'égard du syndicat des copropriétaires. 

SOLUTION 1 : 

0,00 

L'acquéreur verse entre les mains du syndic le 

montant desdites avances représentant globalement la 

somme de 

 

Le Syndic devra alors procéder au remboursement au 

cédant des sommes portées à son crédit. 

SOLUTION 2 : 

0,00 
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Annexe à la 3ème partie : 

Information du nouveau copropriétaire 
 

 

A. – QUOTE PART POUR LES LOTS OBJETS DE LA MUTATION : 
      

 
Au titre du 

BUDGET PREVISIONNEL 

 Au titre des 

DEPENSES HORS BUDGET 

(D. art. 44) 

 Quote-part appelée Quote-part réelle  Quote-part appelée Quote-part réelle 

Exercice (n-1) 1934,00€  1503,06€  
 

0,00€  0,00€  

Exercice (n-2) 1813,24€  1671,51€  
 

0,00€  0,00€  

 

 

B. – PROCEDURES EN COURS 

 

 

 

Procédure Objet Type 

   

 

 

 

 N.B. : Toutes indemnités à recevoir ou à payer demeureront acquises ou seront à la charge du syndicat. Les parties devront 

prendre dans l'acte de vente toute convention particulière à cet égard : cette convention n'ayant d'effet qu'entre les parties. 

 

 

C. - AUTRES RENSEIGNEMENTS COMPTABLES SUSCEPTIBLES 

D'INTERESSER LES PARTIES 
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Etat d'avancement de la situation technique et financière des travaux 

 

(Renseignements facultatifs) 
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Date de la décision Nature des travaux 
Etat d'avancement 

technique (1) 

Etat d'avancement financier 

Quote-part 

afférente 

aux lots 

Montant(s) 

déjà 

appelé(s) 

Montant 

restant à 

appeler 

23/05/2019 AVANCE EXCEPTIONNELLE 

TRESO 

 177.00 177.00  

22/12/2020 PROVISION HONO.AVOCAT  71.00 71.00  

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

  TOTAL : 248.00 248.00   

Commentaires éventuels : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) : Terminé (T) – En cours (C) – Non Commencé (NC) 
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S I T U A T I O N      I N D I V I D U E L L E 
 

du 
 

C O P R O P R I E T A I R E      C E D A N T 
 

 

 

Sommes exigibles dont le règlement entrainera la délivrance du certificat de l'article 20 

 

 
 

 

   

1. - Montant concernant les lots objets de la mutation 13641.66 € 

(Report du total A/ + B/ de la première partie de l'état daté)  

  

2. - Montant concernant les lots non concernés par la   

mutation: lot(s) n°: €  

  

 Total à régler : 13641.66 € 

 
 

3. - Certificat de l'article 20 daté et signé joint au présent état OUI         NON 

(validité 1 mois)  

  
 

 

 

 
 

15/02/2022 
 

Pour une date de signature le : 

A T T E N T I O N : 

 
Le certificat a une validité d'un mois et ne peut être délivré par le Syndic qu'en connaissance de la 

date de la vente. 
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- II - PARTIE ADMINISTRATIVE 

 

 

A - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 

 

A. – ASSURANCES 
Type et Risque : Compagnie : Adresse : 
MULT MULTIRISQUE IMMEUBLE      AXA                       35, RUE ROSSINI 

CS 11631 

06011 NICE CEDEX 1 
Police : Date Police : Courtier : 

30690900177087            01/01/2001 ASSURCOPRO 

 

 

 

 

 

  

 B. – MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 

 

 

Le règlement de copropriété a-t-il été adapté pour satisfaire à la loi SRU (L. art. 49)    . 

Date Modifications Notaire 

01/04/1965 REGLEMENTDE COPROPRIETE Me CASSINI - Nice 

26/02/2013 MODIFICATIF Me GAUTRY-BUSH - Nice 

 
 

 

C. – ASSEMBLEE GENERALE 
  

➢ Date de la dernière Assemblée Générale 23/05/2019 
 

➢ Date de la prochaine Assemblée Générale 05/2020 
 

  Joindre, si possible, les deux derniers procès-verbaux d'assemblées générales. 
 

 

D. – SYNDIC 
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➢ Date de la dernière désignation  23/05/2019 

 
➢ Syndic professionnel X  Oui   Non 

 
➢ Bénéficie-t-il d'une garantie financière prévue par l'article 30 du décret du 20 juillet 1972 ? 

 X  Oui   Non 

  

➢ Références du compte bancaire du syndicat 

    

Domiciliation : MONTE PASCHI BANQUE  

Titulaire : SDC SUD CESSOLE 

IBAN :  FR76-3047-8000-0502-9244-3200-132 

BIC : MONTFRPPXXX 
 

E. – PATRIMOINE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES  

 

➢ Le syndicat a-t-il un patrimoine ? (mobilier, immobilier, autre)  Non 

 

Dans l'affirmative, en quoi consiste-t-il ?   

 

➢ Le syndicat a-t-il un passif ?  Non 

 

➢ La mutation entraîne-t-elle l'exigibilité de cette somme ?  . 
 

F. – OUVERTURE DE CREDIT-EMPRUNT  

 
 

Date 

du prêt 
Organisme Prêteur 

Montant 

initial 
Durée Solde dû Destination 
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G. – MESURES ADMINISTRATIVES  
 

 

 

 

• Date de mise en péril Non   • Déclaration d'insalubrité Non  

• Date Expropriation Non   • Une injonction de travaux Non  

• Une inscription à l'inventaire ou classement comme monument historique ? Non 
 

 

H. – ASSOCIATION SYNDICALE – AFUL – UNION DE SYNDICATS 

 
L'immeuble en copropriété est-il compris dans le périmètre d'une Association Syndicale, d'une Association 

Foncière Urbaine Libre (AFUL) ou d'une union des Syndicats ? Non 

 
Si oui, préciser l'organisme :   
Nom :  
Adresse :   
Représentant :   

 

La copropriété comporte-t-elle un ou plusieurs syndicats secondaires ? 0 

 

I. – COPROPRIETE EN DIFFICULTE 

 
Existe-t-il une procédure en cours visant à placer le syndicat sous le régime de l'administration provisoire 

prévue par les articles 29-1 et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ?  Non 

 

 

J. – AUTRES RENSEIGNEMENTS SUSCEPTIBLES D'INTERESSER LES PARTIES  

DANS LE CADRE DE L'OPERATION PROJETEE  

  

  

Ex : A.N.A.H. , Surveillance, Sécurité (ascenseurs, piscines), compteurs d'eau … 
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B- ETAT SANITAIRE 

 

 

 

 

I. - Carnet d'entretien X  Oui   Non 

     
Type d'immeuble I G H ou  autre :                 AUTRE 

(Immeuble de Grande Hauteur)  

 

II. - AMIANTE 
 

 

 

L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur l'amiante ?  OUI   

 

 A – Parties communes : 
  

 1 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 

présence ou non de l'amiante ? (Flocage et Calorifugeage : 

constructions avant 1996) 

OUI 

  • Date Diagnostic Flocage/Calorifugeage : 30/12/2013 Présence : Oui 

   

 2 - Des recherches ont-elles été effectuées en vue de déterminer la 

présence ou non de l'amiante dans les faux plafonds ? (constructions 

avant 1997) 

OUI 

  • Diagnostic Faux Plafonds : 30/12/2013 Présence : Oui 
 

 
 

3 – Un Diagnostic Technique Amiante (DTA) portant sur les points 

visés par les dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 2002 et de 

l'arrêté du 22/08/2002 a-t-il été effectué ? 
 

Joindre la fiche récapitulative du DTA 

OUI 

 

 

 

 Date de construction de l'immeuble 

(si date connue) 
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 B – Parties privatives :  

   

 1 - Des recherches ont-elles, à la connaissance du syndic, été 

effectuées en vue de déterminer la présence ou non de l'amiante ? 

 

   

 2 - Des recherches effectuées ont-elles conclu à l'absence d'amiante ?  

   

 3 - Les recherches ont-elles porté sur les points visés par le décret n° 

2002-839 du 3 mai 2002 ? 

 

   
  

III. – PLOMB (Etat des Risques d'Accessibilité au Plomb) 

  

Textes applicables : article L 32-5 de la loi 98-657 du 29/07/1998 – décret 99-484 du 09/06/1999 – Arrêté du 12/07/1999 – 

circulaire UHC/QC/1 n° 2001 du 16/01/2001 – décret 2002-120 du 30/01/2002 – loi n° 2004-806 du 9 

août 2004 – (Articles L.1334-5 et suivants du Code de la Santé Publique) 

  

 1 - L'immeuble est-il soumis à la réglementation sur le plomb ? NON 

   

 2 - Si oui, une recherche a-t-elle été effectuée sur les parties communes ?  NON 

   Si oui: rapport joint 

  • Date Diagnostic Saturnisme :  Présence : Non 

    

 3 – Existe-t-il des mesures d'urgence (DDASS, Préfecture) ? NON 
 

 

 

IV. – TERMITES / ETAT PARASITAIRE DES PARTIES COMMUNES 

  

Textes applicables : Article 3 de la loi n° 99-471 du 08/06/1999 – décret n° 2000-613 du 03/07/2000 – arrêtés locaux 

  

 Situation de l'immeuble : Non concerné  

   

  • Date Diagnostic parasitaire  Présence : . 

   

 

V. – AUTRES RISQUES SANITAIRES EVENTUELLEMENT CONNUS DANS  

L'IMMEUBLE 
    

 - Légionnella, Radon, Mérule, etc  NON 
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- III – ANNEXES : Textes Applicables 

 
• Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 

Article 18 

Indépendamment des pouvoirs qui lui sont conférés par d'autres dispositions de la présente loi ou par une délibération spéciale de l'assemblée générale, le syndic est 
chargé, dans les conditions qui seront éventuellement définies par le décret prévu à l'article 47 ci-dessous […] 

- alinéa 5 : d'établir le budget prévisionnel, les comptes du syndicat et leurs annexes, de les soumettre au vote de l'assemblée générale et de tenir pour chaque 

syndicat une comptabilité séparé qui fait apparaître la position de chaque copropriétaire à l'égard du syndicat ; 
- alinéa 6 : de soumettre, lors de sa première désignation et au moins tous les trois ans, au vote de l'assemblée générale la décision de constituer des provisions 

spéciales en vue de faire face aux travaux d'entretien ou de conservation des parties communes et des éléments d'équipement commun, susceptibles d'être 

nécessaires dans les trois années ) échoir et non encore décidés par l'assemblée générale. Cette décision est prise à la majorité mentionnée à l'article 25 de la 
présente loi : […] 

Article 19-1 

L'obligation de participer aux charges et aux travaux mentionnés aux articles 10 et 30 est garantie par le privilège spécial prévu par l'article 2103 du code civil. 
Article 20 

Lors de la mutation à titre onéreux d'un lot, et si le vendeur n'a pas présenté au notaire un certificat du syndic ayant moins d'un mois de date, attestant qu'il est libre de 

toute obligation à l'égard du syndicat, avis de la mutation doit être donnée par le notaire au syndic de l'immeuble, par lettre recommandée avec avis de réception dans 
un délai de quinze jours à compter de la date du transfert de propriété. Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, le syndic 

peut former au domicile élu, par acte extrajudiciaire, opposition au versement des fonds dans la limite ci-après pour obtenir le paiement des sommes restant dues par 

l'ancien propriétaire. Cette opposition contient élection de domicile dans le ressort du tribunal de grande instance de la situation de l'immeuble et, à peine de nullité, 
énonce le mont et les causes de la créance. Les effets de l'opposition sont limités au montant ainsi énoncé.  

Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en violation des dispositions de l'alinéa précédent est inopposable au syndic ayant régulièrement fait 

opposition. 
L'opposition régulière vaut au profit du syndicat mise en œuvre du privilège mentionné à l'article 19-1. 

 

• Décret 67-223 du 17 mars 1967 

Article 5 

Le syndic, avant l'établissement de l'un des actes mentionnés à l'article 4, adresse au notaire chargé de recevoir l'acte, à la demande de ce dernier ou à celle du 
copropriétaire qui transfère tout ou partie de ses droits sur le lot, un état daté comportant trois parties. 

1°) Dans la première partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes pouvant rester dues, pour 

le lot considéré, au syndicat par le copropriétaire cédant, au titre : 
a) des provisions exigibles du budget prévisionnel ; 

b) des provisions exigibles des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel ; 

c) des charges impayées sur les exercices antérieurs ; 
d) des sommes mentionnées à l'article 33 de la loi du 10 juillet 1965 ; 

e) des avances exigibles. 

f) Ces indications sont communiquées par le syndic au notaire ou au propriétaire cédant, à charge pour eux de les porter à la connaissance, le cas échéant, 
des créanciers inscrits. 

2°) Dans la deuxième partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes dont le syndicat pourrait 

être débiteur, pour le lot considéré, à l'égard du copropriétaire cédant, au titre : 
a) des avances mentionnées à l'article 45-1 

b) des provisions du budget prévisionnel pour les périodes postérieures à la période en cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme 

prévue par l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965. 
3°) Dans la troisième partie, le syndic indique les sommes qui devraient incomber au nouveau copropriétaire, pour le lot considéré, au titre : 

a) de la reconstitution des avances mentionnées à l'article 45-1 et ce d'une manière même approximative ; 

b) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel ; 
c) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel. 

Dans une annexe à la troisième partie de l'état daté, le syndic indique la somme correspondante, pour les deux exercices précédents, à la quote-part afférente au lot 

considéré dans le budget prévisionnel et dans le total des dépenses hors budget prévisionnel. Il mentionne, s'il y a lieu, l'objet et l'état des procédures en cours dans 
lesquelles le syndicat est partie. 

 
Article 5-1 

Pour l'application des dispositions de l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée, il n'est tenu compte que des créances du syndicat effectivement liquides et 

exigibles à la date de la mutation. L'opposition éventuellement formée par le syndic doit énoncer d'une manière précise : 
1°) le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux mentionnées aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 de l'année 

courante et des deux dernières années échues ; 

2°) Le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux mentionnées aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 des deux années 
antérieures aux deux dernières années échues ; 
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3°) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat garanties par une hypothèque légale et non comprises dans les créances privilégiées, visées aux 
1°) et 2°) ci-dessus ; 

4°) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat non comprises dans les créances visées aux 1°) et 2°) 3°) ci-dessus. 

 
Si le lot fait l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, l'avis de mutation prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 précitée est donné au 

syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par l'avocat du demandeur ou du créancier poursuivant ; si le lot fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité 

publique ou de l'exercice d'un droit de préemption publique, l'avis de mutation est donné au syndic, selon le cas, soit par le notaire ou par l'expropriant, soit par le 
titulaire du droit de préemption ; si l'acte est reçu en la forme administrative, l'avis de mutation est donné au syndic par l'autorité qui authentifie la convention. 

 

Article 5-2 

L'année, au sens de l'article 2103-1°bis du code civil, s'entend de l'année civile comptée du 1er janvier au 31 décembre. 

 

Article 6 

Tout transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, toute constitution sur ces derniers d'un droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou d'habitation, tout 

transfert de l'un de ces droits est notifié, sans délai, au syndic soit par les parties, soit par le notaire qui établit l'acte soit par l'avocat ou par l'avoué qui a obtenu la 

décision judiciaire, acte ou décision qui, suivant le cas, réalise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution. 

Cette notification comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot intéressé ainsi que l'indication des nom, prénoms, domicile réel ou élu de l'acquéreur ou du 

titulaire de droit et, le cas échéant, du mandataire commun prévu à l'article 23 (alinéa 2) de la loi du 10 juillet 1965. 

Cette notification doit être faite indépendamment de l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 modifiée. 
 

Article 6-1 

Le notaire, ou, selon le cas, l'une des personnes mentionnées au dernier alinéa de l'article 5-1, informe les créanciers inscrits de l'opposition formée par le syndic et, 
sur leur demande, leur en adresse copie. 

 

Article 6-2 

A l'occasion de la mutation à titre onéreux d'un lot : 

1°) le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en application du troisième alinéa de l'article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, incombe au vendeur ; 

2°) le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de 
l'exigibilité ; 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbation des comptes, est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de 

l'approbation des comptes. 
 

Article 6-3 

Toute convention contraire aux dispositions de l'article 6-2 n'a d'effet qu'entre les parties à la mutation à titre onéreux. 
 

Article 35 

Le syndic peut exiger le versement : 
1°) de l'avance constituant la réserve prévue au règlement de copropriété, laquelle ne peut excéder 1/6 du montant du budget prévisionnel ; 

2°) des provisions du budget prévisionnel prévues aux alinéas 2 et 3 de l'article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 ; 

3°) des provisions pour les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel prévues à l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et énoncées à l'article 44 du présent 
décret ; 

4°) des avances correspondant à l'échéancier prévu dans le plan pluriannuel de travaux adopté par l'assemblée générale ; 
5°) des avances constituées par les provisions spéciales prévues au sixième alinéa de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965. 

 

Article 44 

Les dépenses non comprises dans le budget prévisionnel sont celles afférentes : 

1°) aux travaux de conservation ou d'entretien de l'immeuble, autres que ceux de maintenance ; 

2°) aux travaux portant sur les éléments d'équipements communs, autres que ceux de maintenance ; 
3°) aux travaux d'amélioration, tels que la transformation d'un ou de plusieurs éléments d'équipements existants, l'adjonction d'éléments nouveaux, l'aménagement de 

locaux affectés à l'usage commun ou la création de tels locaux, l'affouillement du sol et la surélévation de bâtiments ; 

4°) aux études techniques, telles que les diagnostics et consultations ; 
5°) et, d'une manière générale, aux travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l'administration des parties communes ou à la maintenance et au 

fonctionnement des équipements communs de l'immeuble. 

 
Article 45-1 

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, chacun pour sa quote-part. L'approbation des comptes du syndicat par l'assemblée 

générale ne constitue par une approbation du compte individuel de chacun des copropriétaires. 
Au sens et pour l'application des règles comptables du syndicat : 

- sont nommées provisions sur charges les sommes versées ou à verser en attente du solde définitif qui résultera de l'approbation des comptes du syndicat ; 

- sont nommées avances les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou une décision de l'assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui représentent 
un emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d'entre eux. Les avances sont remboursables. 
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- IV – CERTIFICAT DE L'ARTICLE 20 

 

Délivré en application des dispositions de l'article 20 de la loi 65-557 du 10 juillet 1965 

 

 

1°) Si le COPROPRIETAIRE EST A JOUR de ses charges, provisions et avances, 

compléter le paragraphe ci-dessous : 
 

Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire EST LIBRE, à ce jour, de 

toute obligation à l'égard du syndicat. 

 

En conséquence, le syndic dispense le notaire, sous la condition que la réalisation de l'acquisition 

intervienne sous un mois de ce jour, de l'envoi de l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 

juillet 1965. 

 

Le notaire adressera alors au syndic la notification prévue à l'article 6 du décret du 17 mars 1967. 

Fait à ………………… 

Le ……………………. 

 

 

 

 

2°) Si le COPROPRIETAIRE N'EST PAS A JOUR de ses charges, provisions et avances, 

compléter le paragraphe ci-dessous : 

 
Le COPROPRIETAIRE susnommé pour le ou les lots dont il est propriétaire N'EST PAS LIBRE, à ce 

jour, de toute obligation à l'égard du syndicat. 

 

A défaut de règlement du solde débiteur indiqué ci-dessus en même temps que la notification de 

l'article 6 du décret du 17 mars 1967 adressés au plus tard le 28.02.2022, le notaire sera tenu 

d'adresser l'avis de mutation prévu à l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965. Le syndic exercera 

alors l'opposition prévue à l'article 20 par acte extrajudiciaire dont les frais seront à la charge du 

vendeur 

Fait à NICE 

Le 03.02.2022 

 

 

13641.66 Il est débiteur de la somme de : 



7 r henry de cessole
06100 Nice

IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nom d’usage de la copropriété SUD CESSOLE

générée à partir des données mises à jour le 05/10/2021

FICHE SYNTHETIQUE DE LA COPROPRIETE AA5-592-787
(conforme aux dispositions de l’article 8-2 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965)

7 r henry de cessole 06100 NiceAdresse de référence de la copropriété

nullAdresse(s) complémentaire(s) de la
copropriété

AA5-592-787

Sans objetN°SIRET du syndicat de
copropriétaires

Numéro d’immatriculation19/06/2017

26/02/2013Date du règlement de
copropriété

Date d’immatriculation

IDENTITE DU REPRESENTANT LEGAL

CABINET CENTRAL GESTION de numéro SIRET
75175426800025Représentant légal de la copropriété

d'un mandat de syndicAgissant dans le cadre

NADAUD
PALAIS
24 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU
06000 NICE

Adresse

Numéro de téléphone 0493040870

ORGANISATION JURIDIQUE

Sans objet

Syndicat principal

Spécificités

Si le syndicat est un syndicat
secondaire

Type de syndicat

Syndicat coopératif Résidence service



IDENTIFICATION DE LA COPROPRIETE

Nombre de lots

Nombre de lots à usage d’habitation, de commerces et de bureaux 29

76

Nombre de bâtiments

Période de construction des bâtiments
Année d'achèvement de la construction

De 1961 à 1974
Non renseigné

2

EQUIPEMENTS

Type de chauffage

Type d’énergie utilisée (chauffage collectif ou
mixte, non urbain)

1

bois de chauffage
gaz naturel
gaz propane-butane
fioul domestique
charbon
électricité
autre

individuel
collectif – chauffage urbain
collectif hors chauffage urbain
mixte – chauffage urbain
mixte hors chauffage urbain
sans chauffage

Nombre d’ascenseurs

CARACTERISTIQUES FINANCIERES

01/01/2020Date de début de l’exercice clos

0 €

48 528 €Charges pour opérations courantes

Charges pour travaux et opérations exceptionnelles

04/10/2021

31/12/2020Date de fin de l’exercice clos

Date de l’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes

Non

10 512 €Montant du fonds de travaux

Présence d’un gardien ou de personnel employé par le
syndicat de copropriétaires

9 082 €Dettes fournisseurs, rémunérations et autres

Montant des sommes restant dues par les copropriétaires 12 648 €

4Nombre de copropriétaires débiteurs de plus de 300 €

Fiche délivrée par le registre national des copropriétés
le 05/10/2021,

 sur la foi des déclarations effectuées par le représentant légal.



 

 

 
 

Palais Nadaud - 24, Avenue Georges Clemenceau - BP 1611 - 06011 NICE CEDEX 1 

www.cabinetcentral.fr - 04.93.04.08.70 - cabinetcentralgestion@gmail.com 

Garantie CEGC - Carte Professionnelle n° CPI 0605 2016 000 004 671 - RCS n°751 754 268 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carnet d'entretien 
 
 

Dans le cadre de la loi SRU n°2000-1208 du 13/12/2000, art. 78 et 79 
Décret n°2001-477 du 30/05/2001 

 
 
 
 
Immeuble : 

SDC SUD CESSOLE 
7 RUE HENRY DE CESSOLE 
06100 NICE 
 



1- Informations générales : 
 
Immeuble :  

 
Code : 0300090  N° Registre : AA5-592-787 
Nom : SDC SUD CESSOLE 
  
Adresse : 7 RUE HENRY DE CESSOLE 

06100 NICE                     
Responsable :  
Comptable : 

 

 
Code d’accès :   
 
Coordonnées bancaires :  FR7630478000050292443200132 
 
Dernier arrêté de comptes : 31/12/2020   
Mois de clôture : Décembre Fréquence des appels de fonds : 3 mois 
Avance de trésorerie : -0.00 €    
Avance pour travaux : -0.00 €    
Autres avances : 9.84 €    
Fonds ALUR : 13212.22 €    
 
Budget : 54000.00 €  
Montant engagement Syndic :   
Montant engagement Conseil Syndical :   
Mise en concurrence :   
Découvert bancaire autorisé :   

 
Syndic en exercice : 

 
Syndic : CABINET CENTRAL GESTION N° de mandat : 292 
Adresse : 24 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU Nomination : 23/05/2019 
 06000 NICE Renouvellement : 23/05/2019 
 TEL 04.93.04.08.70 Durée du mandat : 12 mois 
Téléphone : FAX 04.93.85.11.54   
Fax : cabinetcentralgestion@gmail.com  

 
Garantie Financière : Assurance Professionnelle : 

 
N° Adhérent :  N° Police :  
Adresse : CEGC Adresse : CEGC 
Téléphone :  Téléphone :  
Fax :  Fax :  

 
Règlement de copropriété : 

 
Adaptation SRU : .  
 
Syndicat principal : SDC SUD CESSOLE 
Date de construction de l’immeuble :  
Nombre de syndicats secondaires : 0   
Nombre de bâtiments : 2 Nombre de lots principaux : 29 
Nombre de cages d’escaliers : 2 Nombre de lots secondaires : 47 
Nombre de niveaux : 4   

 

 
Date Modifications Notaire 
01/04/1965 REGLEMENTDE COPROPRIETE Me CASSINI - Nice 
26/02/2013 MODIFICATIF Me GAUTRY-BUSH - Nice 

 
 
  
Assemblées générales : 

 
Dernière assemblée générale : 23/05/2019 Prochaine assemblée générale : 05/2020 

 
 
 

2- Assurances de l’immeuble : 
 

MULTIRISQUE IMMEUBLE      
Compagnie :  AXA                       

Courtier :  ASSURCOPRO Téléphone :  04 97 03 10 21 

N° Police :  30690900177087            Préavis :    

Date de police :  01/01/2001 Date échéance :   

Observations :    



 
 
 

3- Conseil Syndical : 
 

Copropriétaire Type Nom Tél. Bureau Fax Tél. Domicile Portable 
 

 
030009000009  MCS M. TORRELLI CHRISTOPHE     

030009000047  MCS MME HOHA MARIE CLAUDINE     

030009000073  MCS M. DESVARENNES L.     

030009000077  MCS M. PONS     

 
 
 

4- Autorisations votées en Assemblée Générale concernant le bâti et les équipements : 
 
Aucune autorisation voté en assemblée générale. 
 
 
 

5- Informations architecture : 
 
 
Informations sur la construction :  

 
Date de construction :  Surface développée : 2946 m² 
Nombre de bâtiments : 2 Nombre de cages d’escaliers : 2 
Nombre de niveaux : 4 Type immeuble : autre 
DAT :    
Conformité :    
Mise en péril :    
Expropriation :    

 

Diagnostics / Risques :  

 
Diagnostic Technique Amiante : Oui 
Flocage amiante : Oui Diagnostic : 30/12/2013 
Faux plafonds : Oui Diagnostic : 30/12/2013 
Etat parasitaire : . Diagnostic :  
Saturnisme : Non Diagnostic :  

 
Mesures d’urgence : Non 
Autres Risques Sanitaires : Non 

 
 
 

6- Natures d’ouvrage et d’équipement : 
 

Nature Equipement 

 
ASCENSEUR  OUI  

INTERPHONE  OUI  

SOCIETE DE NETTOYAGE  OUI  

CHAUFFAGE COLLECTIF  OUI  

CHAUFFAGE AU FUEL  OUI  

EAU CHAUDE COLLECTIVE  OUI  

COMPTEURS EAU FROIDE  OUI  

EAU FROIDE COLLECTIVE  OUI  

 
 
 

7- Employés d’immeuble : 
 
Aucun employé d'immeuble 
 

8- Plans / images / photos : 
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9- Intervenants / contrats d’entretien : 
 

FUEL 
Nom :  FUEL LITTORAL ESLC 

Téléphone :   Portable :   

Fax :   Email :  fuel-littoral.thermique@eslc.fr 

Description :   Numéro :   

Début :  Date échéance :  Préavis :  Type : Perm. 

GRAVEUR 
Nom :  SAS CLEVILLE/SOLERI 

Téléphone :  04.93.82.03.69 Portable :   

Fax :   Email :  soleri.graveur@gmail.com 

Description :   Numéro :   

Début :  Date échéance :  Préavis :  Type : Perm. 

 

 
 

10- Litiges / procédures : 
 
 
 
Aucun litige. 
 
 
 

11- Prêts : 
 
Aucun prêt. 
 
 
 

12- Travaux votés : 
 
Pas de travaux votés en assemblée générale. 
 

13- Travaux : 
 
Pas de travaux en cours. 
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PROCES VERBAL  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DES COPROPRIETAIRES 

DU MARDI 22 DECEMBRE 2020 
 

 

RECOMMANDÉE AR 
 

SDC LE SUD CESSOLE 

7 RUE HENRI DE CESSOLE 

06100 NICE 
 
 

 

Le 22 Décembre 2020 à 15h00, s’est tenue l’Assemblée Générale de la copropriété LE SUD CESSOLE, sise 7 Rue 

Henri de Cessole à Nice, en présence du Président du Conseil Syndical et du Syndic afin de dépouiller les votes par 

correspondance et de délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la convocation.  

 

La feuille de présence a été émargée par le Président de séance pour chaque copropriétaire ayant voté par 

correspondance ou par procuration, et fait ressortir 1 059e/2 048e votants ou représentés.  

 

Ont voté par correspondance : 1 058e/2 048e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), GLOBAL SYNERGY 

GERANTS M. PONS (58), IND KRYACHUN / METLOV (96), PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), 

REBELLI (1), DE REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

SAINT-DIZIER (66), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI TRISTAN 

(66), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Sont représentés : 1e/2 048e 

SDC SUD CESSOLE (1) 

 

Sont absents : 989e/2 048e 

BELOT (48), BERENGUIER (1), IND BEZ (96), BILLI (1), CLAIREFOND (86), DEPAILLER MICHEL (72), 

DEPAILLER CHRISTEL (1), DROUIN (48), FOUQUE (1), HARARI (1), HOHA (71), IND JUSTRABO/COLAS 

(1), LORIETTE (66), MORIZET – VAN ROY (1), NIAVARANI SADREDDIN (46), ORMAIN – CHAUVEAU 

(62), OUAZANA (66), IND PONS / BASSOUR (71), QUILICHINI (1), REVEL – MOUROZ (3), SCIONTI (77), 

SUCC TOMASI (72), WALDNER (97)  

 

 

Après vérifications de la feuille de présence émargée par chaque copropriétaire ou son mandataire le quorum est 

atteint, l’assemblée peut délibérer valablement au titre des articles : 

 

 24 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

 25 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

 26 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

 Unanimité 
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Résolution n°1 Désignation du président de séance – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de président de séance M. DESVARENNES. 
 

Pour : 905e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

SAINT-DIZIER (66), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE 

(48), TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 96e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96) 

 

Abstention : 58e/1 059e 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 
 

Résolution n°2 Désignation des scrutateurs – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de scrutateur : NEANT 

 

SANS OBJET 

 

  

Résolution n°3 Désignation du secrétaire de séance – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de secrétaire de séance M. HANOUNE. 

 

Pour : 905e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

SAINT-DIZIER (66), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE 

(48), TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 96e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96) 

 

Abstention : 58e/1 059e 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°4 Approbation des comptes de l’exercice 2019 – Art. 24  

 

L’Assemblée Générale des copropriétaires, ayant pris connaissance du compte des 

recettes et des dépenses de l’exercice du 01.01.2019 au 31.12.2019 et de la situation 

financière au 31.12.2019 pour 52 239, 79€ et de manière générale de l’ensemble des 

documents et annexes obligatoires adressés à chaque copropriétaire et repris en 

assemblée, approuve les comptes en leur forme, teneur, imputation et répartition dudit 

exercice. 
 
Pour : 753e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI 

TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1) 

 

Contre : 162e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66) 

 

Abstention : 144e/1 059e 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
 

 

Résolution n°5 Quitus donné au Syndic CABINET CENTRAL GESTION pour sa gestion pour 

l’exercice du 01.01.2019 au 31.12.2019 – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale donne quitus au CABINET CENTRAL GESTION pour sa 

gestion au cours de l’exercice du 01.01.2019 au 31.12.2019. 

 
Pour : 897e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI 

TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. 

PONS (58), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 162e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°6 Renouvellement du contrat de Syndic du CABINET CENTRAL GESTION – Art. 

25 

 

L’Assemblée Générale renouvelle le contrat du CABINET CENTRAL GESTION 

jusqu’au 31.12.2023. 

 
Pour : 963e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI 

TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. 

PONS (58), SAINT-DIZIER (66), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 96e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

 

Résolution n°7 

 

Approbation du budget de fonctionnement pour l’exercice du 01.01.2021 au 

31.12.2021 pour un montant de 54 000€ avec 4 appels de fonds de 13 500€ – Art. 

24 

 

L’Assemblée Générale approuve le budget de fonctionnement prévisionnel joint à la 

présente convocation. Le budget détaillé par poste de dépenses a été élaboré par le 

Syndic pour l’exercice du 01.01.2021 au 31.12.2021 arrêté à la somme de 54 000€ et 

sera appelée suivant les modalités suivantes : 4 appels de fonds trimestriels de 25% 

(13 500€) exigibles les 01.01.2021, 01.04.2021, 01.07.2021 et 01.10.2021. 

 

Pour : 905e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI 

TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), SAINT-DIZIER (66), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 96e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96) 

 

Abstention : 58e/1 059e 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°8 Approbation du budget de fonctionnement pour l’exercice du 01.01.2022 au 

31.12.2022 pour un montant de 54 000€ avec 4 appels de fonds de 13 500€ – Art. 

24 

 

L’Assemblée Générale approuve le budget de fonctionnement prévisionnel joint à la 

présente convocation. Le budget détaillé par poste de dépenses a été élaboré par le 

syndic pour l’exercice du 01.01.2022 au 31.12.2022 arrêté à la somme de 54 000€ et 

sera appelée suivant les modalités suivantes : 4 appels de fonds trimestriels de 25% 

(13 500€) exigibles les 01.01.2022, 01.04.2022, 01.07.2022 et 01.10.2022. 

 

Pour : 839e/1 059e 

BOYE (43), SCI CT OFFICE (56), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), 

PROUT – DIAZ / DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE 

VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), 

TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI 

TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU 

(86) 

 

Contre : 162e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66) 

 

Abstention : 58e/1 059e 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 
 

Résolution sans vote Information de l’Avocat Me Jean-Marc COHEN concernant la volonté de faire 

exécuter la réfection de la chaussée 7 Impasse - Rue Henri de Cessole dans le cadre 

d’un partage avec les différents Syndicats de copropriété et/ou copropriétaires 

ayant accès sur cette voie. 

 

 

Résolution n°9 

 

Nomination de l’Avocat Me Jean-Marc COHEN afin de mettre en place la 

structure juridique nécessaire préalable à la réalisation des travaux de reprise de 

voirie et trottoir au 7 Impasse – Rue Henri de Cessole – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale décide de nommer Me Jean-Marc COHEN en lieu et place de 

Me GIANQUINTO. 

 
Pour : 783e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106), REBELLI (1), DE REGARD DE VILLENEUVE (1), 

ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL BRIAN (46), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), TORRELLI TRISTAN (66), 

SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 276e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

 



CONVOCATION AGO – « LE SUD CESSOLE » - 22.12.2020 

 

6 

Résolution n°10 Honoraires de l’Avocat : provision à constituer à hauteur de 2 000€ afin de 

satisfaire aux différentes démarches liées à la résolution n°9 – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale décide de constituer une provision à hauteur de 2 000€ pour 

les honoraires de l’Avocat, afin de satisfaire aux différentes démarches liées à la 

résolution n°9. 

 

Pour : 677e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 382e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

 

Résolution n°11 Décision de financement des honoraires de l’Avocat – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale autorise le Syndic à générer un appel de fonds de 2 000€ au 

01.01.2021. 

 

Pour : 677e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 382e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°12 

 

Afin de compléter les démarches juridiques de l’Avocat, mandat est donné au 

Syndic pour effectuer l’ensemble des recherches auprès de la publication foncière 

et autres formalités nécessaires – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale donne mandat au Syndic pour effectuer l’ensemble des 

recherches auprès de la publication foncière et autres formalités nécessaires. 

 

Pour : 783e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 276e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

 

Résolution n°13 

 

L’ensemble des recherches auprès de la publication foncière et les différentes 

formalités nécessaires accomplies par le Syndic seront tarifées à hauteur de 500€ 

TTC. 

L’Assemblée Générale doit se positionner sur cette dépense qui ne générera pas 

d’appel de fonds et sera prise sur le budget voté – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale valide la dépense de 500€ TTC pour l’ensemble des recherches 

auprès de la publication foncière et des différentes formalités nécessaires accomplies 

par le Syndic. 

Cette dépense sera prise sur le budget voté. 

 

Pour : 783e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 276e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°14 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
Travaux de reprise de voirie et trottoir au 7 Impasse – Rue Henri de Cessole 06100 

NICE – Art. 25 
 

L’Assemblée Générale donne son accord pour faire entreprendre les travaux par 

l’entreprise ASTEN pour un montant de 29 986€ TTC, à la condition de la réalisation 

d’un partage entre les différentes parties concernées, conformément au projet qui sera 

mis en place par l’Avocat désigné en résolution n°9. 

 

Pour : 677e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 382e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

 

Résolution n°15 Si la résolution n°14 est approuvée, décision de financement des travaux – Art. 24 

 

L’Assemblée Générale autorise le Syndic à générer un appel de fonds à hauteur de 

10% du devis choisi, eu égard au nombre de résidences et villas concernées par ce 

projet. 

 

Pour : 677e/1 059e 

BOYE (43), DEVAUX-LOUVET (76), SUCC DUPIN (71), REBELLI (1), DE 

REGARD DE VILLENEUVE (1), ROTHWELL PHILIPPE (71), ROTHWELL 

BRIAN (46), TORRELLI CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), 

TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86) 

 

Contre : 382e/1 059e 

IND KRYACHUN / METLOV (96), SAINT-DIZIER (66), SCI CT OFFICE (56), 

GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), PROUT – DIAZ / 

DESVARENNES (106) 

 

Abstention : 0e/1 059e 

 

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Palais Nadaud - 24, Avenue Georges Clemenceau – BP 1611 – 06011 NICE CEDEX 1 

www.cabinetcentral.fr – 04.93.04.08.70 – cabinetcentralgestion@gmail.com 

Garantie CEGC - Carte Professionnelle n°CPI 0605 2016 000 004 671 - RCS n°751 754 268 

 

L’ordre du jour étant entièrement débattu, la séance est levée à 16h00. 

 

Suivent les signatures des Présidents de séance, Scrutateurs et Secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 42 – Loi du 10 juillet 1965 
 

Sans préjudice de l'application des textes spéciaux fixant des délais plus courts, les actions personnelles nées de l'application de 

la présente loi entre des copropriétaires, ou entre un copropriétaire et le syndicat, se prescrivent par un délai de dix ans. 

Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être introduites 

par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui 

leur est faite à la diligence du syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale. Sauf en cas 

d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en application des articles 25 et 26 est 

suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent alinéa. 

En cas de modification par l'assemblée générale des bases de répartition des charges dans les cas où cette faculté lui est reconnue 

par la présente loi, le tribunal de grande instance, saisi par un copropriétaire, dans le délai prévu ci-dessus, d'une contestation 

relative à cette modification, pourra, si l'action est reconnue fondée, procéder à la nouvelle répartition. Il en est de même en ce 

qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. 

Le montant de l'amende civile dont est redevable, en application de l'article 32-1 du code de procédure civile, celui qui agit en 

justice de manière dilatoire ou abusive est de 150 euros à 3000 euros lorsque cette action a pour objet de contester une décision 

d'une assemblée générale concernant les travaux mentionnés au n de l'article 25. 
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PROCES VERBAL 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DES COPROPRIETAIRES  
Du Lundi 04 Octobre 2021 

 
RECOMMANDÉE AR 

 

SDC SUD CESSOLE 

7 RUE HENRI DE CESSOLE 

06100 NICE 
 

 

Le 04 Octobre 2021 à 17h00, les copropriétaires du SDC SUD CESSOLE, sise 7 rue Henri de Cessole à Nice, se 

sont réunis à l’Hôtel Oasis, à effet de délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la convocation. 

 

La feuille de présence émargée par chaque copropriétaire ou son mandataire fait ressortir 1 171/2 048e présents ou 

représentés. 

 

Sont présents : 416/2 048e  

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – DIAZ / DESVARENNES 

(106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN (66), SDC SUD CESSOLE (1) 

 

Sont représentés : 755/2 048e 

SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), 

SCIONTI (77), CVP GERANTS SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

 

Sont absents : 877/2 048e 

BELOT (48), BERENGUIER (1), IND BEZ (96), BILLI (1), CLAIREFOND (86), SCI CT OFFICE (56),  

DEPAILLER MICHEL (72), DEPAILLER CHRISTEL (1), DEVAUX-LOUVET (76), DROUIN (48), HARARI 

(1), JURANVILLE (1), IND JUSTRABO/COLAS (1), LORIETTE (66), NIAVARANI SADREDDIN (46), 

OUAZANA (66), ORMAIN (62), IND PONS / BASSOUR (71), QUILICHINI (1), REBELLI (1), DE REGARD 

DE VILLENEUVE (1), REVEL – MOUROZ (3), SUCC TOMASI (72),  

 

Après vérifications de la feuille de présence émargée par chaque copropriétaire ou son mandataire, le quorum est 

atteint, l’assemblée peut délibérer valablement au titre des articles : 

 

 24 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

25 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

 26 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre 1985. 

                                        Unanimité 

 

afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant. 
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Résolution n°1 Désignation du président de séance – Art. 24 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de président de séance M. DESVARENNES 

 

Pour : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Contre : 0/1 171e 

Abstention : 0/1 171e 

  

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

Résolution n°2 Désignation des scrutateurs – Art. 24 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de scrutateur M. TORRELLI 

 

Pour : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Contre : 0/1 171e 

Abstention : 0/1 171e 

  

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

Résolution n°3 Désignation du secrétaire de séance – Art. 24 

L’Assemblée Générale désigne en qualité de secrétaire de séance Mme VALLADE 

 

Pour : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Contre : 0/1 171e 

Abstention : 0/1 171e 

  

La résolution est adoptée à la majorité requise. 
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Résolution n°4 Approbation des comptes de l’exercice arrêté au 31.12.2020 – Art 24 

Après vérification des membres du Conseil Syndical, l’Assemblée Générale des 

copropriétaires, après avoir pris connaissance du compte des recettes et des dépenses de 

l’exercice du 01.01.2020 au 31.12.2020 et de la situation financière au 31.12.2020 pour 

48 528.76€ et de manière générale de l’ensemble des documents et annexes obligatoires 

adressés à chaque copropriétaire et repris en assemblée, approuve les comptes en leur 

forme, teneur, imputation et répartition dudit exercice. 

 

Pour : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Contre : 0/1 171e 

Abstention : 0/1 171e 

  

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

Résolution n°5 Quitus donné au syndic CABINET CENTRAL GESTION pour sa gestion pour 

l’exercice du 01.01.2020 au 31.12.2020 – Art 24 

L’Assemblée Générale des copropriétaires donne quitus au CABINET CENTRAL 

GESTION pour sa gestion au cours de l’exercice du 01.01.2020 au 31.12.2020. 

 

Pour : 0/1 171e 

Contre : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Abstention : 0/1 171e 

 

La résolution est rejetée. 
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Résolution n°6 Approbation du budget de fonctionnement prévisionnel pour l’exercice du 

01.01.2022 au 31.12.2022 pour un montant de 54 000€ après consultation du Conseil 

Syndical avec 4 appels de fonds de 13 500€ – Art. 24 

L’Assemblée Générale approuve le budget de fonctionnement prévisionnel joint à la 

présente convocation. Le budget détaillé par poste de dépenses a été élaboré par le 

syndic sur les directives du Conseil Syndical pour l’exercice du 01.01.2022 au 31.12.2022 

arrêté à la somme de 54 000€ et sera appelée suivant les modalités suivantes : 4 appels 

de fonds trimestriels de 25% (13 500€) exigibles les 01.01.2022, 01.04.2022, 01.07.2022, 

01.10.2022. 

L’Assemblée Générale décide de fixer le budget à 52 000€ pour l’exercice 2022. 

 

Pour : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Contre : 0/1 171e 

Abstention : 0/1 171e 

  

La résolution est adoptée à la majorité requise. 

 

Résolution n°7 Audit du Règlement de Copropriété pour sa mise en conformité avec la loi ELAN. 

La loi ELAN du 23.11.2018 prévoit la mise en conformité des Règlements de 

Copropriété avant le 21.11.2021 si cela s’avère nécessaire.  

La nomination d’un avocat qualifié doit être validée en Assemblée Générale afin de 

réaliser un audit du Règlement de Copropriété pour déterminer si une mise à jour 

s’impose. Propositions d’honoraires de Maître Aïm, Audineau et Associés, et Maître 

Cohen jointes. – Art. 24 

L’Assemblée Générale des Copropriétaires décide de ne pas nommer d’avocat pour la 

mise en conformité du règlement de copropriété étant donné que ce dernier à fait 

récemment l’objet d’une actualisation lors du mandat CROUZET & BREIL. 

 

Pour : 0/1 171e 

Contre : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Abstention : 0/1 171e 

 

La résolution est rejetée. 

 

Résolution sans 

vote 

Intervention de Maître COHEN : Point sur l’avancement de l’ensemble des 

procédures confiées. 

- Réfection de la rue 

- Succession TOMASI 

- Indivision BEZE 

L’Assemblée Générale a été valablement informée par Maitre COHEN sur l’avancée des 

différents dossiers et a préconisé pour la réfection de la rue une prise en charge par la 

copropriété des travaux eu égard au coût d’une procédure qui s’avérerait longue et très 

coûteuse. 



PV AG – « SDC SUD CESSOLE » - 04.10.2021 

 

 

Résolution n°8 Proposition de M. DESVARENNES : L’état de la façade étant vieillissante et afin de 

prévoir le ravalement dans les prochaines années, projet de constituer un fond 

spécifique à ces futurs travaux pour un montant de …€ chaque année jusqu’à la 

décision de vote du dit ravalement. – Art. 24 

L’Assemblée Générale des Copropriétaires décide de missionner l’entreprise  ACRO 

SOLUTIONS afin de faire un diagnostic de la façade. 

L’Assemblée Générale décide de reporter le projet de ravalement à la prochaine 

assemblée qui devrait se tenir fin mars 2022. Des devis seront proposés afin de 

programmer ces travaux selon le calendrier que l’Assemblée jugera utile. 

 

Pour : 0/1 171e 

Contre : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Abstention : 0/1 171e 

 

La résolution est rejetée. 

 

Résolution n°9 Proposition de Mme HOHA-PILLE : Dans sa lettre du 13/07/2021, Mme HOHA-

PILLE précise que la platine du parlophone entrée A est « misérable », tout autant 

que ce qui sert de tapis. – Art. 24 

L’Assemblée Générale des Copropriétaires décide du remplacement de la platine entrée 

A ainsi que le remplacement du tapis et donne pouvoir au conseil syndical pour valider le 

devis le mieux disant au prix maximum de 3.000€ étant entendu que si cette résolution est 

adoptée, le syndic demandera 3 devis comparatifs. 

 

Pour : 0/1 171e 

Contre : 1 171/1 171e 

BOYE (43), GLOBAL SYNERGY GERANTS M. PONS (58), HOHA (71), PROUT – 

DIAZ / DESVARENNES (106), ROTHWELL PHILIPPE (71), TORRELLI TRISTAN 

(66), SDC SUD CESSOLE (1), SUCC DUPIN (71), IND KRYACHUN / METLOV (96), 

ROTHWELL BRIAN (46), SAINT-DIZIER (66), SCIONTI (77), CVP GERANTS 

SONZOGNI/CADEDDU (86), TORRELLI-PLANTAVIN (1), TORRELLI 

CHRISTOPHE (167), TORRELLI CHRISTOPHE (48), WALDNER (97),  

Abstention : 0/1 171e 

 

L’Assemblée Générale décide de ne pas procéder au remplacement de la platine d’entrée 

mais souhaite qu’un prestataire soit missionné afin d’harmoniser les noms des occupants 

et mettre en forme les plexis manquants ou abimés, ainsi que pour les boites aux lettres 

pour les 2 entrées A et B. 

L’Assemblée Générale a validé par ailleurs l’acquisition d’un nouveau tapis pour 

l’entrée A avec marquage au dos du tapis par la lettre A. 

 

La résolution est rejetée. 
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Information sans 

vote  

Mme HOHA-PILLE précise au sujet des emplacements de parking, qu’il est 

anormal que certains copropriétaires uniques utilisent deux emplacements, que 

d’autre stagnent parfois pendant plusieurs semaines, ou les sans gênes qui empiètent 

sur le trottoir (déjà bien dégradé), empêchant le passage des piétons. Sans parler de 

la personne du rez de chaussée B qui a vue sur un véhicule à 40 cm de sa fenêtre en 

ouvrant ses volets. 

L’Assemblée Générale étant informée, des préconisations sont attendues pour 

remédier aux points précités.  

 

L’Assemblée Générale a débattu sur ce point. 

 

Questions diverses       1- Les copropriétaires sur demande de Mme HOHA PILLE ont décidés de maintenir 

uniquement le contrat quinquennal ELTRON et demande au syndic de résilier au 

01/01/2022 le contrat annuel ELTRON souscrit en son temps par le cabinet 

CROUZET & BREIL et ce afin de réaliser une économie. 

 

2- Le GSM fera l’objet d’un devis EMR qui sera proposé lors de la prochaine 

assemblée générale afin de pouvoir résilier la ligne ORANGE dans l’hypothèse de sa 

validation et ce pour la réalisation d’une économie éventuelle. 

 

3- Il a été convenu que les visites copropriété se feront à 18h tous les 2 mois le 1er 

lundi du 2ème mois et pour la 1ère fois le lundi 07/02/2022, un planning sera affiché 

dans les entrées A et B. 

Une visite copropriété se tiendra le lundi 06 décembre 2021 à 18h en attendant la 

mise en place de se planning. 
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L’ordre du jour étant entièrement débattu, la séance est levée à 19h00.        

 

Suivent les signatures des Présidents de séance, Scrutateurs et Secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 42 – Loi du 10 juillet 1965 
 

Sans préjudice de l'application des textes spéciaux fixant des délais plus courts, les actions personnelles nées de 

l'application de la présente loi entre des copropriétaires, ou entre un copropriétaire et le syndicat, se prescrivent par un 
délai de dix ans. 
 

Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des assemblées générales doivent, à peine de déchéance, être 

introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic, dans un délai de deux mois à compter de la tenue de 

l'assemblée générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'assemblée générale en 
application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à l'expiration du délai mentionné à la première phrase du présent 

alinéa. 
 

En cas de modification par l'assemblée générale des bases de répartition des charges dans les cas où cette faculté lui est 
reconnue par la présente loi, le tribunal de grande instance, saisi par un copropriétaire, dans le délai prévu ci-dessus, 

d'une contestation relative à cette modification, pourra, si l'action est reconnue fondée, procéder à la nouvelle 

répartition. Il en est de même en ce qui concerne les répartitions votées en application de l'article 30. 
 

Le montant de l'amende civile dont est redevable, en application de l'article 32-1 du code de procédure civile, celui qui 

agit en justice de manière dilatoire ou abusive est de 150 euros à 3000 euros lorsque cette action a pour objet de 

contester une décision d'une assemblée générale concernant les travaux mentionnés au n de l'article 25. 
 

 

 

 














































































































